
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

30 juin 2022 

 
Le rapport de la Cour des comptes sur le soutien à l’agriculture biologique sorti ce jour met 
en évidence la nécessité de définir une politique publique en faveur de l’agriculture bio plus 
structurée, mieux intégrée et plus ambitieuse. Nous nous félicitons de ces propositions et 
espérons que les pouvoirs publics vont s’en saisir dans le cadre de l’élaboration du nouveau 
plan Ambition bio qui devrait être annoncé d’ici la fin d’année.  
 
 
 
 
 
 
Parmi les trois orientations proposées, nous sommes particulièrement en phase avec les 
mesures visant à favoriser la création de valeur au sein des filières bio et notamment les 
actions suivantes : 
 

● Inciter à la contractualisation entre producteurs, transformateurs et distributeurs 
● Pérenniser le Fonds Avenir Bio à hauteur d’au moins 15 M€ par an  
● Lancer une mission prospective sur la contribution de l’agriculture bio 

à l’autonomie agroalimentaire française et européenne 
 
Ces actions doivent être mises en place le plus rapidement possible par les pouvoirs publics.  
 
 
 
 
 
 
Nous nous félicitons également de voir les bénéfices de la bio officiellement reconnus par 
la Cour des comptes et nous soutenons fortement sa proposition d’un plan de 
communication grand public sur les bénéfices de l’agriculture biologique. Cette 
communication devra s’appuyer sur les évaluations scientifiques de son impact sanitaire et 
environnemental et devra s’inscrire dans la durée pour avoir un réel impact et permettre 
aux consommateurs d’être informés, notamment face à l’émergence d’autres labels moins 
exigeants. 
 
 
 

 

https://www.ccomptes.fr/system/files/2022-06/20220630-rapport-soutien-agriculture-bio_0.pdf
https://twitter.com/hashtag/agriculture?src=hashtag_click
https://twitter.com/hashtag/bio?src=hashtag_click
https://twitter.com/hashtag/bio?src=hashtag_click

